
 
 
 
Loi sur l’enregistrement des noms commerciaux 
 
 
DISSOLUTION D’UN NOM COMMERCIAL 
ÉCRIRE EN CARACTÈRES D’IMPRIMERIE OU DACTYLOGRAPHIER.  

1) Nom commercial  
 
 
 
 

 
 
2) Nom et adresse de la personne à laquelle le double doit être renvoyé (indiquer le code 

postal)  
 
 
 

3) Personne-ressource s’il ne s’agit pas du 
déclarant  

 
 
 
 
 

Tél. (8 h 00-16 h 30) 
 
 
 
 

 
4) J’ai (Nous avons) cessé de faire affaire sous ce nom le  
 
 
 
 

 
                                                                                                             (Date)                                                                                                                                       

       
 
 
 

Déclaration: 
Aucune autre entreprise, personne ou corporation n’était associée dans une société en nom collectif avec le(s) déclarant(s). 

5)    Déclarant(s) inscrit(s) au dossier : 
 

Nom complet 
 

 
Adresse résidentielle 

 

 
Signature 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
  

Une annexe contenant les nom, adresse et signature d’autres déclarants est jointe aux présentes.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION 
 
Date de dépôt :  
 
 
Nº de l’enregistrement :  
 
 
Numéro d’entreprise :  

Encaissement 
  

Formule 3  

http://companiesoffice.gov.mb.ca/forms/dissolution_of_a_business_name.pdf
http://www.companiesoffice.gov.mb.ca/instruction_sheets/business_dissolution_f.pdf
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